
La Provence au miroir des 
Monumenta de la Novalaise 

Au cœur du massif des documents qui, groupés par Carlo Cippola, 
forment le recueil des lI10nllmenia Novaliciensia velusliora', la Provence 
est avant tout présente, grâce à la fi gure de celui qui, durant le premier 
tiers du IX~ siècle, domine l'hi stoire de la vénérable abbaye piémontaise, 
saint Eldrad. 

L'auteur de sa Vila est en elTet form el; reprenant les éléments d 'une 
tradition plus ancienne, il écrit: Igitur beatu.ç E ldradus, ex Galliana patria, 
quae dicifur Provincia, non [nf imis parenlibus natus est, et, ut cerium 
dicatur, Anlboliacensis oppidi, A lpinis monlibus undique septi, nluniceps 
el indigena fui/... 2. On ne saurait êlre plus net : il s'agit de l'oppidum 
d'Ambel, sis a ujourd'hui dans le département de l'Isère (Con de Corps), 
mais qui fit parlie, toul a u long ùu Moyen Age, du Val Gaudcmar. La 
famille à laquelle appartient Eldrad, relève donc de l'ecclesia Wapencensis. 
Aux yeux des moin es de la Novalaise, cette région apparaît conlrue indubi
tablement provençale ex Ambelli caslello Galliae, inler Alpes orlus 
Provinciae ... J, chante sa Iilurgie. Eldrad doit être lenu pour provençal. 

Provençal de la très h autc Provence, bi en sûr; c'est pourquoi, dès sa 
jeunesse, sa préoccupation maj eure fut d'apporter un c solution carita tive 
aux difficultés posées par le passage des cols a lpin s, aménageant, alor~ 

qu'il est encore sub [aieali habitll, sur Je territoire de ses propres dom aines, 
abri (viridarium ) destiné à recevoir les pèlerins, que le biographe 

1. Monumenta, Novaliciensia velllstiora, éd. Carlos CIPPOLA, Fonti per la storia 
d'l taUa, n O. 3.1 et 32, Rome. 1898·1901. 

2. Monumenta, t. I, p. 383. 
3. Monumenta, t. I , p. 356. 
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qualifie d e plllcllerrilllllm, el oi! ch~lclln pourrait lrouver le "ivre (fdlllillIII ) 

cl le couvert (habitael/ta) 4. Il m e pa rait vra isemblable 'lue le li cu " lors 
choisi par lui, ful celui que nous connaissons sous le nom de Monestiel' 
d'Alnbel, ainsi nommé par suite du prieuré qu e les moines ùe la Nondaisc 
créèrent là, luais, sans doute, s ur le sile de la primitive fondation 
hospitalière. 

Quand, après avoir mené, durant quelques saisons, un e vie d'cl'J'ance, 

à travers la Gaule, sa Provence (alqne sibi domeslicam peragra/lil Pro/lill
dam), l'Espagne et l'Italie, à la recherche d'une arclior regI/la, Eldrad sc 
décida pour la Novalaise; à son choix, n e dut pas ê tre é tranger le fait 
que celle abbaye tenait au Mont-Cenis un hospice. à la répulation univer
selle. 

Il est curieux de voir ce Provençal indiscuta blement a lpin . Hn lH' xé 

de façon péremptoire à la Basse-Proven ce pal' les l'écenle.s notices cll('ye lo
pédiques ', qui toules le font naître à Lambesc. Il es t vrai qu e celle 
dernière localité peut se Larguer d'llll culte rendu à Eldl'ad, fl ori ssa nl ù 

l'âge classique. Il n'esL que de voir pour s'en convai ncre, dans " égli se 
paroissiale, le beau tabl eau dû au pincea u d'And,·é Banlon (745) ct les 
ex.-voto de la luême époque, en pa rticulier celui qui es t daté de l'an IX, 
ravissant. Mais, malgré un tel culte, force est bien d e restituer au diocèse 
de Gap celui qui étanl n é, vers. la fin du Ville siècle, sur le territoire de 
l'oppidum d'Ambel, compte au nombre de ses plus in signes illustrations. 

La Provence es t ensuite présente aux pages des lIlonllmenta de la 
Nova laise par le biais ùes possessions qui, sises en Provence, l'clevaient 

de la juridiction de celle abbaye. 

~: ::1g~~:;e~~a, ;'~f' lLJ~ÀD, dans Diet. d'hisl. el de geogr. ad et dans DICl de 
biop,raphie française, dans Vies des saints et bienl1eureux, au 13 mars t III , 1941, 
p.295·298. 
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Elles lui venai ent, quant à l'essentiel, des legs consentis par Abbon 
dans son fameux Les lanlcnt du 5 mai 739. Je ne reviendrai pas sur la 
fracassante qu erelle qui, à partir de 1880, opposa Joseph Roman à l'abbé 
Guillaume, autour du titre de "patr ice" à accorder ou à r efuser à ce grand 
prot.o-carolingien, li eulen •. ,, '. de Charles Martel ; les éludes pol émique. 
qui opposèrent les deux érudits, eurenl entre autres avantages le mérite 
de pousser très à fond le travail d'identifi cation des lieux cités dans ce 
testament, en ce 'lui concern e les pagi de Briançon, Embrun, Chorges et 
Gap 6. 

Il est bi en compréh ensibl e 'lue la masse des possessions cédées par 
Abbon à la Novalaise devaient sc siluer forcémenl dans cette zone de la 
Haule-Provence, théâ lrc de ses exploils : une douzaine dans le Briançon
nais, une denli-dollzaine dans l'Embl'unais, deux pour le pays de Chorges, 
enfin , cn ce 'lui concerne Gap, qu arante. L'oncle (pa lruus) ct tuteur 
ù 'Abbon, Simphorien, ayant été, rappelons-le, titulaire de cc dernier siège 
épiscopal. 

Mais ce sonl aussi des bi ens di spersés sur tout le territoire provençal, 
lui appartenant par h érilage familia l, qui sont de mêm e légués : au pays 
d'Arl cs (Eyguières pa r exemple), au pays de Ri ez (Varages par exemple), 
de Cavaillon et Apt; à Toulon, un domaine; à Marseille enfin, des biens 
'lui lui viennent de SOn oncle (avuncullls) Dodon et de son a ïeul e Dodina 
- il est donc p ossibl e que la mère d'Abbon soit m arseillaise - ainsi 
qu e d 'une au lre parenle à Peyr0l1 es ct Centron (lieu-dit de la banliene 
marseillaise qui n'avait pas encore été canonisé). 

Les relations de la Novalaise avec Marseille sont illustrées, non plus 
celte fois dan s les Monumenla ma is dans te Car/ilIa ire de Sain/-Victor de 
ltlarseille 7, par un épi sode de concurrence monastique opposant les Inoines 

6. P. GUItl.:"-UME, J!.echerches historiques sur les Hautes.Alpes, Paris, 1881 ; J. ROMAN, 
Abbolt et Valchm, Pa r~s, 1885. De la valeur historique de la cl1ronique de la Novalaise, 
dans Bull. de la soc. d ét . des Hautes·Alpes, 1896, p. 40-53, Legs faits par Abbon dans son 
testament, GrenobIe, 1901. 

7. Cartulaire de Saint.Victor de Marseille, éd. B. Gul1RARD, t. II, n° 691, p. 33. 
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piémont ais, r éfllgiés dep"is longtemps à Brême, e t l'abbaye marseillai s., 
a il temps d'Isam (I020-104ï ). 

Pi erre, le vicomte de Gap. fl anqu é de sa mère Dalmatia et ùe son 
épollse Ingllilbergue, donne, aux termes de ce t acte, à Saint-Victor ù. 
Marseille, les églises et les biens de la villa ùe Chorges, r elevant du comté 
d'Embrlln, 'I"e le coenobium de Brême, par slIil e de la défi cience des 
légitimes possesseurs, les moines ma rseill a is, dispal'u s cn mèlue tClnps que 
leur abbaye totalement dévastée, s'éLa it injustement adju gr. 

},Ioderno au/em tempore, poursuit le document, l'abbé Isarn envoya 
des religieux pour revendiqu er à nouvea u la juste possession du lieu. Au 
cours d'un plaid. qualifié ici de "concile" - antiqllissimis carlis in m edium 
pr%~~tis -. l'affaire fut ventil ée, cl le ju gement porté par les évêques et 
les magistrats, publiqllem en t, en présence des nobles témoins el des 
perdants, les 1110ines de Brême. "Mais, auparava nt, secre/im , la justesse de 
Ja sentence avait été au préalabl e v érifiée igne atqlle ferro. C'est d e la 
même façon, en r ecourant à IJéprcuve ùe l'eau, qu e fur ent ensuite confondus 
les con Lumaces, quelqu es m oin es de "Brême fn Coconlen ls 8, 

Vers 1a fin de son testament, dont la Nova la ise, nous venons de le 
voir, fut le principal bénéficiaire, Abbon rappell e les raisons qui l'onl mis 
en possession de tant de pouvoirs sur les régions du Dauphiné. Diois. 
Gapençais. Embrunais, Briançonnais; cll es tiennent essenti ellement à son 
alliance avec le roi des Francs Théodoric IV, plus précisément avec Charles 
Martel, qui , en 737, défit les musulm ans près de Narbonne. 

C'est sans doute au cours des qu atre Olt c inq ans qui précédèrent la 
mise au net de son testament qu'Abbon eut à a lTronter de son côlé les 
Sarrasins et leur alli é, Riculfe, fil s de Rodolph e, qu ' il yainquit . 

En un e petite phrase, Abbon caractérise ce qui, duran t les deux s iècles 
qui vont suivre, jusqu'en 972, consti tu era le nlal majeur ùont la Prove-nce 

8. Voir ce dernier épisode commenté dans Annales (E.S.C.), 1972, n" 2, p. 421. 
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pâtira, à savoir la tentation de jouer le jeu dangereux d'une alliance avec 
l'infidèle, alliance nouée dans le bul de faire échec à d'autres Provençaux: 
lutte de partis, plutôt de clans, qui conduit, pour faire pièce à l'adversaire, 
à pactiser avec les Sarrazins. De lelle sor le que ce ne fut pas tant leur 
force qui permit à ces derniers de s'imposer, mais bien plutôt les dissens
sions entre Provençaux qui ne cessèrent de renforcer leurs positions. 
Car, très vite, le More savait renverser la situation à son profit el maitriscr 
ceux-là même qui les utilisaient. 

C'est une telle collusion que dénonce Abbon quand il écrit : ... dum 
et ipse Rieu/flls aplld gente Saracenorum ad infidelitatem regni Franeorum 
sibi sociavit et mulla maTa cum ipsa gentem pagan a feeit .. . 9 : "ce Riculfe 
qui, manquant à la fidélité qu'il devait au roi des Francs, fit alliance avec 
les Sarrasins ct de concert avec cette nation païenne (dans nos régions) , 
causa de nombreux ravages ... ". 

Réflexion qui dit clairement quelle fut, par contre, la carte politique 
jouée par Abbon, celle du pacte conclu avec Charles Martel, celui-là même 
dont les incessantes exactions devaient amener un moine chroniqueur à 
écrire : "Plutôt les Sarrasins ! Eux, au moins, s'ils pillent. ils n'emportent 
pas la terre ... ". 

C'est pour désamorcer un tel reproche qu'Abbon, à peine les eut-il 
reçus des mains de celui dont il fut le féal et lieutenant, devait se dessaisir 
de ces biens, et au profit de la Novalaise, comme s'il eût à se faire 
pardonner l'intrusion d'un Provençal dans le domaine piémontais. 

Figure enfin parmi un lot de pièces éditées en appendice au Chro
nicon 10 un fragment qui met en scène celui que l'on peut regarder comme 
l'homme fort de la Provence au milieu du XI" siècle, Raimbaud, appartenant 
à la famille de Reillanne, moine de Saint-Victor, archevêque d'Arles de 
1030 à 1070. 

9. Monumenta, t. 1. p. 36, I. 7·9. 
10. Monumenta, t. II, p. 299·300. 
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Raimbaud apparait au moment de prendre un e décision concernan l 
un sarcophage retrouvé à l\'Iarseille, celui de l'empereur Maximien. Ce 
personnage à la carrière impéria le en dents de scie finit par s'affronter à 
Maxence et Constantin, fut défait pal' ce dernier, son gend re, ct vi nl se 
réfugier à Marsei lle. Là, con lrain t de se donner la mort. en :1I0, i l fuI 
enseveli dans cette dernière cité. 

En p lein XI' siècle, ce fut donc le sarcophage de cet empereur 'lui fut 
r etrouvé. Ce sont des témoins qui ont l'apporté a u chroniqueur les délails 
de ceUe invention : nam sin/ nabis r e/ulel'llnl qui in/erfucmn/. La lumu
lalion était tout à fail digne de quelqu ' un qui avait été r evêtu tic Jo 
pourpre : les parfunls d'une pa rt avaient assuré au corps ull e parrait e 
conservation, en même temps q ll e le cercueil de p lomb, dans lequel il avait 
été enseveli. Le tout reposant dans lIll sarcophage du marbre le plus pur. 
Une inscription gravée en leUres d'or, achevait (le donner a u décor un 
caractère pl einem ent impérial. 

Placés face à cette insoliLe découverte, les r esponsablcs s'adressèrent 
à Raimbaud, l'archevêque d'Arles, pour avoir son opinion. E lle fllt conform e 
à ce que l'on pouvait a ttendre de cet homme à l'in transigeance bien con n1l e. 

Raimbaud, par Lactance Il, conn aissait Maximien, et savait qu'il s ':lgis
sait d'un persécuteur des chrétiens, aussi son avis fut-il formel : il n'y 
avait qu'à j eter le tout à la m er - in mari magno ! Ce qui fut fait... cl qui 
permet au chroniqueur de clore son récit SU l' une bien belle phrase : 
"Là oil le corps fut ilnnlc rgé - lIbi jactatum es l corpll s - on a VII, dcp tli s. 
les rivages de la m er, de nuit et de jour, jeter mille feux - nom dieblls oc 

noctibus, maris equora ibi videnlur semper nrdere ... " . 

A l'occasion de ce congrès, ce sont quclques-uns des sci ntillements 
de la lumière de Provence, tels qu'ils se reflètent aux folios des Monl/mcnla 

de la Novalaise, que j'ai tent é de capter. d'autant plus précieux que loi nt ains 
et fragmentés. 

Paul AMARGlER. 

11. LACHNCE. De mortibus persecutorwn, éd .1 . MOREA U, Paris , 1954, SOllrces 
chrétiennes, n° 39, t. l , p. lIl-lll . 


